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RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC 
DE L'EAU POTABLE (8.8/2993C) 
 
En application des articles L.2224-5 et D.2224-1 du code général des collectivités 
territoriales, le Président est tenu de présenter au conseil d’agglomération un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable.  
 
Cette disposition a pour objectif de renforcer la transparence et l'information dans 
la gestion de ce service.  
 
Le rapport joint à cette délibération est le deuxième rapport d’activité produit à 
l’échelle communautaire par la Régie de l’eau de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
Au 1er Janvier 2024, la Régie de l’eau de Mulhouse Alsace Agglomération gère 
l’alimentation en eau potable de 34 communes du territoire de Mulhouse Alsace 
Agglomération. Cela représente 15 millions de m3 d’eau distribués, près de  
1400 kms de canalisations, 3 unités de traitement et 30 réservoirs permettant 
d’approvisionner en eau potable 58 000 abonnés, soit 264 000 habitants. Le tout 
est administré par pas moins de 120 agents de la collectivité experts dans leur 
domaine. 
 
 
 





 Par ailleurs, les eaux distribuées dans ces réseaux présentent une grande 
diversité, car elles proviennent de sources variées et possèdent des 
caractéristiques — et donc des traitements — distinctes. Ce sont 18 captages qui 
fournissent de l’eau potable depuis 3 sources principales : 

- le bassin versant de la Doller 
- la nappe du Rhin 
- les alluvions de la Lauch et de la Thur. 

 
Parmi les événements importants de l’année 2024, il est important de retenir 
l’organisation, en partenariat avec les Canalisateurs d’Alsace, de la Journée 
Mondiale de l’Eau, mais aussi l’harmonisation tarifaire du prix de l’eau. 
 
 
Journée Mondiale de l’Eau 
 
Le 22 Mars 2024 se tenait la journée mondiale de l’eau. En partenariat avec les 
canalisateurs d’Alsace, les équipes de la Régie de l’Eau de Mulhouse Alsace 
Agglomération ont organisé une matinée de conférences sur le thème de l’eau 
suivie d’une visite du barrage de Michelbach. 
 
Harmonisation tarifaire du prix de l’eau. 
 
L’année 2023 ayant été consacrée à assurer la continuité de l’activité tout en 
reprenant les ouvrages & réseaux des communes arrivées dans le périmètre de la 
Régie de l’Eau de Mulhouse Alsace Agglomération, certains chantiers restaient à 
clôturer. 
 
Ainsi, le premier chantier de l’année 2024 a été l’harmonisation de la tarification 
de l’eau. En effet, jusque-là, les prix variaient d’une unité de distribution à l’autre. 
 
Les données figurant au rapport sur le prix et sur la qualité du service public de 
l’eau potable sont conformes aux dispositions instaurées par le décret n° 2007-
675 du 2 mai 2007. La Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) saisie le 13 Novembre 2025, conformément à l’article L. 1413-1 du code 
général des collectivités territoriales, a rendu un avis favorable. 
 
Ce rapport sera également transmis aux communes desservies par la Régie de 
l’Eau de Mulhouse Alsace Agglomération pour présentation à leur Conseil Municipal 
respectif conformément à l’article D. 2224-3 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Le présent rapport ainsi que la note liminaire devront être mis à la disposition du 
public. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 

- adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Alimentation  
en Eau Potable. 

 
PJ : (1) 

- Projet de rapport  
 



La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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PRÉAMBULE

Conformément à l’article L22245 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, un rapport annuel sur la qualité 

et le prix du service public d’eau potable est à établir. Ce 

document est présenté au plus tard dans les neuf mois qui 

suivent la clôture de l’exercice concerné. 

Ce rapport doit contenir les informations suivantes :

• les indicateurs techniques  : la présentation du 

territoire, le nombre d’habitants desservis, le nombre 

d’abonnements, les linéaires de réseaux de distribution.

• les indicateurs de performance  : : le rendement, 

l’indice linéaire de pertes ou encore la durée 

d’extinction de la dette.

• les modalités de tarification de l’eau et les recettes : 

la présentation d’une facture d’eau potable.

• les informations relatives au financement 

des investissements  : les montants des travaux 

engagés, l’encours de la dette et la présentation des 

programmes pluriannuels de travaux.

Le rapport est disponible sur le site 

suivant : m2A.fr/eau
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2024 est une année singulière où notre 

Agglomération a assumé pleinement et avec 

succès la compétence de l’eau que nous avons 

récupérée au 1er janvier 2023. Ce transfert de 

compétence se poursuit et s’opère de manière 

progressive, en lien étroit et dans le respect de la 

place de nos communes. 

Cette année est marquée par la structuration et 

la montée en puissance de nos services, position-

nant ainsi la Régie de l’Eau m2A, à travers l’action 

de ses 130 agents, comme un acteur robuste et 

majeur de la gestion de l’eau dans le Sud Alsace.  

Aujourd’hui, la Régie produit et distribue de l’eau potable pour 35 des 39 communes de 

l’Agglomération à travers un réseau de canalisation de près de 1 400 kilomètres. Ainsi, 

plus de 260 000 habitants bénéficient de 15 millions de m3 d’eau potable par an à tra-

vers ce service public si précieux.

L’année 2024 est l’année de l’harmonisation tarifaire. Ce chantier a été mené à l’aide 

d’une série d’ateliers-projets sur plusieurs mois ayant permis aux participants : élus, ci-

toyens, agents de l’Agglomération et des communes, de s’exprimer afin que nous puis-

sions prendre en compte l’ensemble des contraintes territoriales. Cette large concer-

tation nous a amené à convenir, ensemble, d’une tarification juste, basée sur un prix 

équitable pour l’ensemble des usagers de notre territoire et permettant de soutenir 

nos projets d’investissements.

Forte de cette réussite, la Régie de l’Eau m2A se projette dans l’avenir à travers la pour-

suite des travaux de consolidation du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable 

(SDAEP). Ce schéma de planification que nous construisons avec les parties prenantes 

prévoit de lourds investissements à horizon 2032 afin de faire face aux grands défis de 

demain : la qualité et la disponibilité de la ressource en eau dans un contexte de rareté 

et dans une logique d’interdépendance des communes et de solidarité territoriale, à 

laquelle nous sommes particulièrement attachés. 

Je suis fière de l’engagement de l’ensemble des élus et agents au sein du collectif 

qu’est cette Régie que j’ai l’honneur de présider.

ÉDITO

Maryvonne BUCHERT
Présidente du Conseil d’Exploitation 

de la Régie de l’Eau m2A
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Découvrir 

la Régie de l’Eau m2A

PRÉSENTATION DE LA RÉGIE DE L’EAU m2A

LA RÉGIE DE L’EAU m2A

La Régie de l’Eau m2A est une service disposant de sa 

propre autonomie financière au sein de l’Agglomération.

 

Ses missions sont les suivantes :

• la production d’eau, la protection du point de prélève-

ment, le traitement, le transport, le stockage et la dis-

tribution d’eau destinée à la consommation humaine ;

• la réalisation des travaux et des contrôles du réseau de 

production/distribution ;

• les études relatives à la gestion de l’eau potable ;

• la relation avec les usagers.

La gestion de l’eau potable sur le territoire m2A représente  

15 millions de m3  distribués, 1 400 kilomètres de canalisations, 

3 unités de traitement et 30 réservoirs  permettant 

d’approvisionner en eau potable 58 000 abonnés, soit   

264 000 habitants. Le tout est administré par pas moins de 

130 agents de la collectivité experts dans leur domaine.
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 Secteur Est

 Secteur Sud

 Secteur Centre

 Secteur Nord

 Secteur Mulhouse

La Thur, l’une des trois nappes exploitées par la Régie de l’Eau m2A 

pour sa production d’eau potable.

LES INSTANCES  
DE LA RÉGIE

Le Bureau

L’Agglomération a été découpée en 

cinq secteurs correspondant chacun 

à un réseau de canalisations. Chaque  

secteur est piloté par un binôme constitué 

d’un technicien de la Régie et d’une person-

nalité politique du secteur en question. Ces 

binômes sont en dialogue constant car ils  

pilotent les chantiers au quotidien, en lien 

avec les services de voierie et autres réseaux.
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CONSULTATIONS  
CHANTIERS /  
VOIERIE /  
TECHNIQUES

Participant(e)s ? 

•  Référents de secteur 

techniques

•  Référents de secteur 

politiques

Fréquence ?

Minimum 2 fois par an –  

autant de fois que  

nécessaire

Participant(e)s ? 

•  Référents de secteur  

techniques

•  Référents de secteur  

politiques

RÉUNIONS DE BU-

REAU 

Participant(e)s ? 

•  Référents de secteur 

techniques

•  Référents de secteur 

politiques

•  Président(e)  

& Vice-Pésident(e)  

de la Régie  

de l’Eau m2A

•  Direction de la Régie  

de l’Eau m2A

Fréquence ?

Minimum 4 fois par an –  

autant de fois que  

nécessaire

Objectifs ? 

Validation de la PPI*

Préparation du Conseil  

d’Exploitation de la Régie  

de l’Eau m2A

RÉUNIONS DU 
CONSEIL D’EXPLOITA-
TION

Participant(e)s ? 

•  Référents de secteur 

techniques

•  Référents de secteur 

politiques

•  Président(e)  

& Vice-Pésident(e)  

de la Régie de l’Eau 

m2A

•  Direction de la Régie  

de l’Eau m2A

•  Représentants  

des communes m2A

•  Représentants  

de la société civile

•  Services concernés

Fréquence ?

Minimum 4 fois par an –  

autant de fois que  

nécessaire

Objectifs ? 

Emet un avis sur les sujets 

structurants de la Régie  

(tarification, montant  

des investissements…)  

en vue de la présentation  

du sujet en Conseil  

d’Agglomération

*PPI : Programmation Pluriannuelle d’Investissements

Conseil d’Exploitation de la Régie de l’Eau m2A

Conseil d’Exploitation

Le Conseil d’Exploitation se réunit au moins quatre fois 

par an et rassemble un représentant politique de chaque  

commune m2A ainsi que des membres représentants de 

la société civile. Il est présidé par la Présidente de la Régie 

et permet de consulter les participants dans la prise de  

décisions structurantes pour la Régie de l’Eau m2A.  

Le Conseil d’Exploitation émet un avis qui est ensuite  

présenté au Conseil d’Agglomération. Le Conseil d’Exploi-

tation traite de tous les sujets structurants pour la Régie, 

comme la tarification de l’eau, la programmation plurian-

nuelle d’investissements, les actions de préservation de  

la ressource en eau…
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 Communes gérées en Régie

  Communes relevant d’un syndicat  

ou faisant l’objet d’une subdélégation

  Ouvrages en continuité d’exploitation par le cédant  

et/ou en prestation de service

  Communes dont la production est gérée en DSP*

 Communes non concernées

*DSP : Délégation de Service Public

LES MODES DE GESTION  
DES COMMUNES

Production d’eau potable  
sur le territoire :
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COMMUNE TYPE DE CONTRAT
TITULAIRE  

DU CONTRAT
DATE DE DÉBUT  

DE CONTRAT
DATE DE FIN  
DE CONTRAT

BOLLWILLER
Distribution d’eau 

potable
Suez 01/06/2012 31/05/2027

PETIT LANDAU

Production  

& Distribution 

d’eau potable

Suez 01/02/2019 31/01/2031

PULVERSHEIM
Distribution d’eau 

potable
Suez 01/11/2015 31/10/2028

WITTELSHEIM
Distribution d’eau 

potable
Suez 02/11/2019 01/11/2028

WITTENHEIM
Distribution d’eau 

potable
Suez 01/01/2025 31/12/2034

UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

 Communes gérées en Régie

  Communes gérées par l’autorité 

cédante et/ou prestation

  Communes dont la distribution  

est gérée en DSP

 Communes non concernées

Distribution & entretien du réseau d’eau potable : 

Détail des contrats de délégations de service public
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Guy Omeyer, Maire de Sausheim, Gilbert Fuchs et Hugues Hartmann, Conseillers communautaires de m2A, 

Fabian Jordan, Président de m2A, Louis Bodin, ingénieur-météorologiste, Loïc Richard, Vice-Président de m2A 

ainsi que Maryvonne Buchert, Présidente de la Régie de l’Eau m2A lors de la Journée mondiale de l’Eau 2024.

FAITS MARQUANTS 2024
Créée en 2023, la Régie de l’Eau m2A a poursuivi sa structuration en 2024, tout en se positionnant 

comme actrice majeure de la gestion de l’eau potable sur le territoire.

Une journée dédiée à la ressource en eau

Forte de son expertise et engagée dans la préservation de la ressource en eau de notre territoire, la 

Régie de l’Eau m2A s’est associée aux Canalisateurs d’Alsace, avec le soutien de leur Président Pierre 

Rampa, pour organiser un événement le vendredi 22 mars 2024, lors de la Journée mondiale de l’Eau.

Au programme de ce temps fort, la conférence sur le climat et ses enjeux environnementaux de 

Louis Bodin, ingénieur-météorologiste, a apporté tout l’éclairage nécessaire à la compréhension de 

la situation, tant à l’égard de l’histoire qu’à celle de l’évolution de la société, grâce à la météorologie. 

De quoi rappeler la responsabilité de tous pour l’avenir de la planète, et donc la nécessité d’investir pour 

préserver la ressource en eau, si précieuse. Une table ronde a ainsi été dédiée au sujet, avec les interven-

tions de : Loïc Richard, Vice-Président de m2A en charge de la transition environnementale, de la pré-

servation des ressources et de la biodiversité, Stéphane 

Preiss, Délégué Régional des Canalisateurs d’Alsace, 

Jean-Marc Vauthier, Chef du service « Eau dans la ville » à 

l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, et Mickaël Freudenreich, 

Directeur adjoint de la Régie de l’Eau m2A. Ils ont pu 

rappeler l’importance d’adopter un Plan Eau, de veiller 

à l’amélioration des performances du réseau, notam-

ment en évitant les déperditions liées aux fuites, et les 

paiements pour services environnementaux (PSE) qui 

contribuent à la préservation de la ressource en eau 

grâce à l’engagement des agriculteurs locaux pour dé-

velopper des cultures avec un bas niveau d’impact ou 

encore pour assurer la couverture du sol au printemps.
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Barrage de Michelbach

La matinée s’est poursuivie avec un autre enjeu ma-

jeur : les métiers et compétences à développer pour 

rendre opérationnelles de telles ambitions de pré-

servation de l’eau.

En présence des élèves de deux lycées et de profes-

sionnels du recrutement, le sujet a été particulière-

ment bien abordé par : Philippe Lambert, Délégué 

Régional Adjoint des Canalisateurs d’Alsace, 

Frédéric Mendel, Directeur Général d’ALEMPLOI, 

Caroline Johner, Directrice Déléguée de l’Unité de 

Formation par apprentissage (UFA) Gustave Eiffel 

de Cernay, et Gwendoline Bacher, Coordinatrice for-

mation du Lycée d’enseignement général et tech-

nologique agricole (LEGTA) d’Obernai.

L’après-midi, une visite du barrage de Michelbach 

a permis une approche concrète des échanges de 

la matinée. En effet, il permet de de stocker et de 

restituer de l’eau à la rivière de la Doller, dont l’eau 

puisée dans sa nappe alimente une grande partie 

du réseau de l’Agglomération. 
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Venue du Directeur de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, 

Xavier Morvan, à la Régie de l’Eau m2A.

Retour en images 
sur la Journée mondiale  

de l’Eau 2024
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Harmonisation tarifaire

L’année 2023 ayant été consacrée à  

assurer la continuité de l’activité tout en 

reprenant les ouvrages et réseaux des 

communes arrivées dans le périmètre 

de la Régie de l’Eau m2A, certains 

chantiers restaient à clôturer. Ainsi, le 

premier chantier de l’année 2024 a été 

l’harmonisation de la tarification de l’eau. 

En effet, jusque-là, les prix variaient d’une 

commune à l’autre.
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Des ateliers-projets pour une tarification juste

Pour ce faire, trois ateliers-projets ont été organisés durant le premier trimestre 2024, en collaboration avec 

la Direction des Finances m2A et soutenus par un cabinet d’expertise comptable.

Au cours de ces sessions de travail, les services mobilisés ont pu apporter leurs expertises techniques, tant 

sur le plan financier qu’hydraulique. Les participants, élus et agents issus des services techniques des com-

munes, ont pu donner des orientations ou indiquer des contraintes spécifiques au territoire.

La confrontation des points de vue a été bénéfique pour convenir, ensemble, d’une tarification juste, basée 

sur le prix moyen pondéré de l’Agglomération, et permettant de soutenir des investissements d’avenir.

L’harmonisation tarifaire en chiffres

Les ateliers-projets ont permis d’aboutir à l’harmonisation des tarifs de toute l’Agglomération sur huit 

ans, harmonisation validée lors du Conseil d’Agglomération du 15 avril 2024. Depuis le 1er mai 2024, une 

nouvelle grille tarifaire est donc appliquée dans toute l’Agglomération, avec pour objectif d’atteindre  

238 € TTC (hors inflation) par foyer pour une consommation de 120 m3 en 2032.

Cette nouvelle tarification permet d’effectuer les investissements nécessaires au renouvellement du réseau 

et de répondre aux contraintes environnementales en provisionnant des investissements prospectifs dans 

le cadre de l’analyse du Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) entamé en 2022 par la 

Régie de l’Eau m2A.

Ce programme d’investissements s’élève à 13 M€ HT (hors inflation) de 2024 à 2026 ; puis à 15 M€ HT (hors 

inflation) de 2027 à 2032.

Atelier-projet sur l’eau potable organisé à la Maison du Territoire
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CHIFFRES CLÉS :  
TERRITOIRE  
DESSERVI

Les 39 communes de l’Agglomération 

sont alimentées en eau de différentes 

manières et par différentes sources. La 

longueur totale du réseau est de près de 

1 400 kilomètres.

La Régie de l’Eau m2A gère 

35 de ces 39 communes.  

En effet, les communes de Galfingue, 

Flaxlanden, Zillisheim et Heimsbrunn sont 

gérées par le syndicat de Heimsbrunn. La 

commune de Wittenheim, elle, est titu-

laire d’une convention de délégation de la 

compétence eau. La Régie de l’Eau m2A 

dessert donc plus de 60 000 abonnés, 

ce qui représente environ 264 000 habi-

tants desservis en eau potable. 

Par ailleurs, la Régie de l’Eau m2A exploite 

trois nappes et une source pour sa pro-

duction d’eau potable :

• la nappe d’accompagnement de la 

Doller,

• la nappe du Rhin supérieur (captages 

alimentés par le Rhin et les collines 

du Sundgau oriental),

• la nappe d’accompagnement de la 

Thur,

• la commune de Bruebach dispose 

quant à elle de sa propre source.

La Régie de l’Eau m2A achète de l’eau pro-

venant des entités suivantes : 

• SIVU BP Hardt,

• Syndicat EBE,

• SIAP Bantzenheim-Rumersheim,

• Saint-Louis Agglomération (SLA),

• Agglomération de Guebwiller.

Château d’eau situé à Kingersheim,  

l’un des 30 ouvrages gérés par la Régie de l’Eau m2A
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MORSCHWILLER-
LE-BAS

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

BRUEBACH

CHALAMPÉ

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

DIETWILLER

STEINBRUNN-
LE-BAS

ESCHENTZWILLER

REININGUE

WITTELSHEIM

BERRWILLER

UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

BATTENHEIM

BRUNSTATT-DIDENHEIM

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

KINGERSHEIM

RICHWILLER

PFASTATT

LUTTERBACH

MULHOUSE

RIXHEIM

HABSHEIM

ILLZACH

SAUSHEIM

RIEDISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BALDERSHEIM

ZIMMERSHEIM

Carte éditée le 02/08/2024 par le service Distribution

Patrimoine de la Régie de l’eau m2A

2,50 5

ORIGINE DE L’EAU

Eau du champ captant de la Doller 
(produite par la Régie)

Eau du champ captant de la Hardt 
(produite par le SIVU BP Hardt)

Eau du champ captant de la Hardt 
(produite par la Régie)

Eau provenant à 90 % du puit Ensisheim Hardt 
et 10 % depuis Guebwiller (produite par EBE)

Eau de Petit-Landau (produite par Suez à Petit-Landau

Eau de la source de Bruebach (produite par la Régie)

Eau produite par le SIAEP Bantzenheim-Rumersheim

Eau de forage du Shlierbach (produite par SLA)

Eau de Chalampé (produite sur le banc communal de Bantzenheim par la Régie)

Eau de Berrwiller (produite par la Régie à Berrwiller)

CAPTAGE ET STOCKAGE

Captage actif

Captage inactif

Stockage géré par la Régie

Stockage non géré par la Régie

La production d’eau sur le territoire

Régie de l’Eau m2A

TRANSPORT

Production gérée par la Régie

Production non gérée par la Régie

La production d’eau sur le territoire 
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STRUCTURE  
DU RAPPORT 2024

Le présent rapport est structuré autour des Unités de 

Distribution (UDI) hydrauliques de l’Agglomération. Ainsi, 

certaines communes sont rassemblées, d’autres non.

COMMUNE UNITÉ DE DISTRIBUTION

Baldersheim UDI BaBaRu

Battenheim UDI BaBaRu

Ruelisheim UDI BaBaRu

Bantzenheim UDI Bantzenheim

Berrwiller UDI Berrwiller

Bruebach UDI Bruebach

Chalampé UDI Chalampé

Dietwiller UDI Dietwiller

Feldkirch UDI Feldkirch

Kingersheim UDI Kingersheim

Mulhouse UDI Mulhouse & Environs

Reiningue UDI Mulhouse & Environs

Morschwiller-le-Bas UDI Mulhouse & Environs

Lutterbach UDI Mulhouse & Environs

Pfastatt UDI Mulhouse & Environs

Illzach UDI Mulhouse & Environs

Rixheim UDI Mulhouse & Environs

Riedisheim UDI Mulhouse & Environs

Eschentzwiller UDI Mulhouse & Environs

Zimmersheim UDI Mulhouse & Environs

Habsheim UDI Mulhouse & Environs

Brunstatt-Didenheim UDI Mulhouse & Environs

Ottmarsheim UDI OHN

Hombourg UDI OHN

Niffer UDI OHN

Richwiller UDI Richwiller

Staffelfelden UDI Staffelfelden

Steinbrunn-le-Bas UDI Steinbrunn-le-Bas

Ungersheim UDI Ungersheim

Bollwiller DSP

Petit Landau DSP

Pulversheim DSP

Wittelsheim DSP

Wittenheim DSP

Heimsbrunn Commune non concernée

Galfingue Commune non concernée

Flaxlanden Commune non concernée

Zillisheim Commune non concernée18 • Régie de l’Eau m2A



 UDI BaBaRu

 UDI Bantzenheim

 UDI Berrwiller

 UDI Bruebach

 UDI Chalampé

 UDI Dietwiller

 UDI Feldkirch

 UDI Kingersheim

 UDI Mulhouse & Environs

 UDI OHN

 UDI Richwiller

 UDI Staffelfelden

 UDI Steinbrunn-le-Bas

 UDI Ungersheim

 DSP

 Commune non concernée

UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

Les Unités de Distribution (UDI)

qui composent le territoire de m2A
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UDI : Unité de Distribution

UDI  
Baldersheim
Battenheim 
Ruelisheim 
(ex syndicat BABARU)



UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

TERRITOIRE  
DESSERVI

UDI Baldersheim, Battenheim, Ruelisheim
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

2 687 

Abonnés

2 686 

Domestique

1 

Non domestique

2 

Droit de branchement

2 713 

Parc de compteurs

L’ex syndicat BABARU compte 2 713 abonnés pour 6 706 

habitants. Il est équipé de télérelève. Cette technologie 

équipe près de 94 % des compteurs en service. Ce dispositif 

permet d’établir une facturation basée systématiquement 

sur des relevés réels, offrant aux usagers un meilleur suivi 

de leurs consommations.

En 2024, on compte un total de 56 compteurs 

divisionnaires dans le cadre de l’individualisation des 

contrats de fourniture d’eau potable dans des immeubles 

collectifs.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix moyen de l’eau  

UDI BABARU 

526,63 € TTC (489,1 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

de l’UDI BABARU de 4 personnes pour 

une consommation de  120  m3

204,96 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :    

20,60 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,54 € HT/m3 x 120 m3 = 181,16 € HT

• Redevance prélèvement en nappe 

profonde : 3,20 € HT

208,18 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,42 €/m3 x 120 m3 = 170,74 € HT

75,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux de  

collecte des eaux usées : 

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les pollu-

tions domestiques  : 

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

4,42 € TTC/m3

Dont 1,83 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
439 565  m3  

produits

1 200 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 20 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 3 Prélèvements réalisés par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau du forage d’alimentation du sec-

teur par chloration. 

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

et en renfort de surveillance sont conformes aux li-

mites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.

UDI Baldersheim, Battenheim, Ruelisheim
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DISTRIBUTION

52,18 km
Longueur du réseau  

(linéaire de réseau hors branchements)

62 %
Rendement du réseau

112
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des  

branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

8,8 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

8,8 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.

UDI Baldersheim, Battenheim, Ruelisheim
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UDI : Unité de Distribution

UDI 
Bantzenheim



UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

TERRITOIRE  
DESSERVI
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

769 

Abonnés

768 

Domestique

1 

Non domestique

0 

Droit de branchement

771 

Parc de compteurs

La commune de Bantzenheim compte 769 abonnés pour 1 

624 habitants. Elle est équipée de radio relève. Cette tech-

nologie équipe près de 96 % des compteurs en service. Ce 

dispositif permet d’établir une facturation basée systémati-

quement sur des relevés réels, offrant aux usagers un meil-

leur suivi de leurs consommations.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés. 

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix de l’eau UDI Bantzenheim 

424,37 € TTC (393,54 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

bantzenheimoise de 4 personnes 

pour une consommation de 120 m3

147,74 € HT Production & distribution d’eau 

potable  :

• Part fixe (anciennement « abonne-

ment ») : 13,32 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :  

1,12 € HT/m3 x 120 m3 = 134,42 € HT

175,84 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace :  

37,34 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,15€/m3 x 120 m3 = 138,50 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics  :

• Modernisation des réseaux de col-

lecte des eaux usées :   

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les pollu-

tions domestiques :   

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

3,54 € TTC/m3

Dont 1,30 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 12 prélèvements réalisés par l’Agence 

Régionale de Santé (ARS)

• 0 prélèvement réalisée par la Régie de l’Eau 

m2A

Taux de conformité suite aux prélèvements 

de l’ARS 

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau du Syndicat Intercommunal 

d’alimentation en eau potable (SIAP) de 

Bantzenheim-Rumersheim par chloration.

Tous les prélèvements réalisés en contrôle 

obligatoire et en renfort de surveillance sont 

conformes aux limites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) 

sur ce secteur.

PRODUCTION 
96 597 m3  

achetés en 2024 au syndicat  

de Rumersheim – Bantzenheim

265 m3/jour 
en moyenne
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DISTRIBUTION

18,1 km
Longueur du réseau (linéaire de réseau hors branche-

ments)

78,6 %
Rendement du réseau

3,3 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

3,1 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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UDI  
Berrwiller

UDI : Unité de Distribution



UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

TERRITOIRE  
DESSERVI
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

627  

Abonnés

627  

Domestique

0  

Non domestique

0  

Droit de branchement

633  

Parc de compteurs

La commune de Berrwiller compte 627 abonnés pour  

1 321 habitants. Elle est équipée partiellement de radio  

relève. 

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A 

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux 

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix de l’eau UDI Berrwiller

510,76 € TTC (474,07 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

berrwilleroise de 4 personnes pour 

une consommation de 120 m3

195,93  € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :   

19,53 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :  

1,45 HT/m3 x 120 m3 = 173,41 € HT

• Redevance prélèvement en nappe 

profonde  : 2,99 € HT

208,18 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace :  37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,42 €/m3 x 120 m3 = 170,74 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux de  

collecte des eaux usées :  

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les  

pollutions domestiques :  

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises)  : 

4,26 € TTC/m3

Dont 1,72 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
83 831 m3  

produits

230 m3/jour  
en moyenne  

En complément de sa production d’eau, la 

commune de Berrwiller achète de l’eau  :

119 m3  
achetés

0,32 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU

Nombre de prélèvements en 2024

• 10 prélèvements réalisés par l’Agence Régionale  

de Santé

• 2 prélèvements réalisés par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite aux prélèvements de l’ARS 

• 100 % Conformité physico-chimique (pH, dureté,  

métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique (présence  

de bactéries) 

Traitement de l’eau du forage communal de Berrwiller 

par chloration. 

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

et en renfort de surveillance sont conformes aux li-

mites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.
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DISTRIBUTION

13 km
Longueur du réseau (linéaire de réseau hors branche-

ments)

74,9 %
Rendement du réseau de distribution

100
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des branche-

ments

• l’existence d’une politique de renouvellement plurian-

nuelle du service d’eau potable

4,6 m3/km/j
Indice linéaire des volumes non comptés

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

4,31 m3/km/j
Indice linéaire de pertes en réseau

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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UDI : Unité de Distribution

UDI 
Bruebach
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UDI Bruebach



CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

478 

Abonnés

478 

Domestique

0 

Non domestique

0 

Droit de branchement

484 

Parc de compteurs

La commune de Bruebach compte 478 abonnés pour  

1 044 habitants. Elle est équipée de télérelève. Cette tech-

nologie équipe près de 95 % des compteurs en service. Ce 

dispositif permet d’établir une facturation basée systémati-

quement sur des relevés réels, offrant aux usagers un meil-

leur suivi de leurs consommations.

En 2024, on compte un total de 7 compteurs division-

naires dans le cadre de l’individualisation des contrats de 

fourniture d’eau potable dans des immeubles collectifs.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix de l’eau UDI Bruebach :  

565,15 € TTC (525,8 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

bruebachoise de 4 personnes pour 

une consommation de 120 m3

251,92 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :   

27,34 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :  1,84 HT/m3 x 120 m3 

= 221,34 € HT

• Redevance prélèvement en nappe 

profonde :  3,26 € HT

203,92 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,39 €/m3 x 120 m3 = 166,48 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux  

de collecte des eaux usées :   

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les  

pollutions domestiques :   

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

4,71 € TTC/m3

Dont 2,21 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
53 690 m3  

produits 

147 m3/jour 
en moyenne

En complément de la production d’eau issue 

de sa source, la commune de Bruebach bé-

néficie d’une interconnexion avec le réseau 

de Saint-Louis Agglomération (SLA) :

1 129 m3  
achetés à SLA 

3 m3/jour 
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 10 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 13 Prélèvements réalisés par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité 

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau de la source de Bruebach par 

chloration. Son alimentation est sécurisée par 

une interconnexion de secours avec Saint-Louis 

Agglomération.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur 

ce secteur.
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UDI BruebachUDI Bruebach





DISTRIBUTION

12,1 km
Longueur du réseau (linéaire de réseau hors branche-

ments)

80 %
Rendement du réseau de distribution 

70
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau  

et des branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

2,7 m3/km/j 

Indice linéaire des volumes non comptés

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur des ca-

nalisations (hors branchements), la somme des pertes par 

fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de dis-

tribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

2,5 m3/km/j 

Indice linéaire de pertes en réseau

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rappor-

tant à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui in-

tègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font pas 

l’objet d’une comptabilisation.

UDI BruebachUDI Bruebach
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UDI : Unité de Distribution

UDI  
Chalampé
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UDI Chalampé
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

458 

Abonnés

457 

Domestique

1 

Non domestique

0 

Droit de branchement

460 

Parc de compteurs

La commune de Chalampé compte 458 abonnés pour 

996 habitants. Elle est équipée de radio relève. Cette tech-

nologie équipe près de 97 % des compteurs en service. Ce 

dispositif permet d’établir une facturation basée systémati-

quement sur des relevés réels, offrant aux usagers un meil-

leur suivi de leurs consommations.

En 2024, on compte 1 compteur divisionnaire dans le 

cadre de l’individualisation des contrats de fourniture 

d’eau potable dans des immeubles collectifs.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les  

nouveaux abonnés. 

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix de l’eau UDI Chalampé

372,19 € TTC (344,08 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

chalampéenne de 4 personnes pour 

une consommation de 120 m3

98,18 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :   

3,91 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

0,79 € HT/m3 x 120 m3 = 94,28 € HT

175,94 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,15 €HT/m3 x 120 m3 = 138,50 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux  

de collecte des eaux usées :   

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les  

pollutions domestiques :   

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

3,10 € TTC/m3

Dont 0,86 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
238 294 m3  

produits

653 m3/jour 
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 11 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 0 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique (présence  

de bactéries) 

L’eau du forage communal de Chalampé ne fait l’objet 

d’aucun traitement. 

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

et en renfort de surveillance sont conformes aux li-

mites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.

UDI KingersheimUDI Chalampé
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DISTRIBUTION

10,4 km
Longueur du réseau (linéaire de réseau hors branche-

ments)

76,9 %
Rendement du réseau

90
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale  

des réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau  

et des branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

14,6 m3/km/j
Indice linéaire des volumes non comptés

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

14,5 m3/km/j
Indice linéaire de pertes en réseau

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.

UDI Chalampé
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UDI : Unité de Distribution

UDI 
Dietwiller
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

652 

Abonnés

652 

Domestique

0 

Non domestique

0 

Droit de branchement

650 

Parc de compteurs

La commune de Dietwiller compte 652 abonnés pour  

1  414 habitants. Elle est équipée de radio relève. Cette tech-

nologie équipe près de 52 % des compteurs en service. Ce 

dispositif permet d’établir une facturation basée systémati-

quement sur des relevés réels, offrant aux usagers un meil-

leur suivi de leurs consommations.

En 2024, on compte un total de 2 compteurs division-

naires dans le cadre de l’individualisation des contrats de 

fourniture d’eau potable dans des immeubles collectifs.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés. 

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix de l’eau UDI Dietwiller :  

449,22 € TTC (415,92 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

dietwilleroise de 4 personnes pour 

une consommation de 120 m3

142,04 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :   

10,82 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,09 € HT/m3 x 120 m3 = 131,22 € HT

203,92 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,39 €/m3 x 120 m3 = 166,48 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux  

de collecte des eaux usées :   

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les  

pollutions domestiques :   

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

3,74 € TTC/m3

Dont 1,25 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
88 571 m3  

achetés 

242,6 m3/jour 
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 10 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 0 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau du forage de Schlierbach achetée à 

Saint Louis Agglomération (SLA) par chloration.

L’eau est considérée comme potable par tous sur ce 

secteur et ne fait pas l’objet de consignes particulières 

pour en limiter l’usage.

UDI Dietwiller





DISTRIBUTION

11,6 km
Longueur du réseau (linéaire de réseau hors branche-

ments)

69,8 %
Rendement du réseau

Une nette évolution du rendement du réseau récompense 

les efforts faits dans la recherche de fuite, les réparations et 

aussi un usage résonné de l’eau par les concitoyens. 

6,5 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur des 

canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de  

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

6,3 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rappor-

tant à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur  

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.

UDI Dietwiller
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UDI  
Feldkirch

UDI : Unité de Distribution
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

486 

Abonnés

485 

Domestique

1 

Non domestique

0 

Droit de branchement

487 

Parc de compteurs

La commune de Feldkirch compte 486 abonnés pour  

1  008 habitants. Cette technologie équipe 100 % des 

compteurs en service. Ce dispositif permet d’établir une 

facturation basée systématiquement sur des relevés réels, 

offrant aux usagers un meilleur suivi de leurs consomma-

tions.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A pour 

fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branche-

ment fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur s’ap-

plique aussi bien aux branchements neufs qu’aux branche-

ments existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix de l’eau UDI Feldkirch : 

503,54 € TTC (467,22 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

feldkirchoise de 4 personnes pour une 

consommation de 120 m3

189,08 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :   

22,98 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,38 € HT/m3 x 120 m3 = 166,10 € HT

208,18 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,42 €/m3 x 120 m3 = 170,74 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux  

de collecte des eaux usées :   

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les  

pollutions domestiques :   

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

3,20 € TTC/m3

Dont 1,66 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
71 807  m3  

achetés 

197 m3/jour 
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 20 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 0 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau (mélange d’eau du puits  

d’Ensisheim Hardt et de Guebwiller) par chloration.

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obliga-

toire et en renfort de surveillance sont conformes aux  

limites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.

UDI Feldkirch
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DISTRIBUTION

7,8 km
Longueur du réseau (linéaire de réseau hors branche-

ments)

76 %
Rendement du réseau

30
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des  

branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

6,4 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

6,1 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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UDI : Unité de Distribution

UDI  
Kingersheim
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TERRITOIRE  
DESSERVI

UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

UDI Kingersheim



 Régie de l’Eau m2A • 65

CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

4 062  

Abonnés

4 047 

Domestique

15 

Non domestique

2 

Droit de branchement

4 121 

Parc de compteurs

La commune de Kingersheim compte 4 062 abonnés pour  

13 178 habitants. Elle est équipée à 98 % de radio relève et 

de télérelève.

En 2024, on compte un total de 518 compteurs division-

naires dans le cadre de l’individualisation des contrats de 

fourniture d’eau potable dans des immeubles collectifs.

0,75 pour 1 000 abonnés (2022) Taux d’occurrence des 

interruptions de service non programmées.

Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d’eau 

potable en suivant le nombre de coupures d’eau impromp-

tues pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été 

prévenus au moins 24h à l’avance. Les interruptions de ser-

vice sont dues généralement à des ruptures de canalisa-

tions. 

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect 

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.



FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix de l’eau UDI Kingersheim

571,35 € TTC (531,50 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

kingersheimoise de 4 personnes pour 

une consommation de 120 m3

253,36 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :    

41,26 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,71 € HT/m3 x 120 m3 = 204,68 € HT

208,18 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,42 €/m3 x 120 m3 = 170,74 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux  

de collecte des eaux usées :   

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les  

pollutions domestiques :   

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

4,76 € TTC/m3

Dont 2,23 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
738 283  m3  

produits

2 022 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 29 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 1 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Les forages historiquement dédiés à ce secteur étant 

actuellement en reconquête de qualité, il est alimenté 

par l’interconnexion avec le réseau de l’UDI Mulhouse & 

environs. L’eau est traitée par chloration. 

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

et en renfort de surveillance sont conformes aux li-

mites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.
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DISTRIBUTION

60,8 km
Longueur du réseau (linéaire de réseau hors branche-

ments)

77,2 %
Rendement du réseau

30
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des  

branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

8,1 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

7,6 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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UDI Kingersheim



UDI : Unité de Distribution

UDI  
Mulhouse  
& environs

Brunstatt-Didenheim, Eschentzwiller, Habsheim, 

Illzach, Lutterbach, Morschwiller-le-Bas, Mulhouse, 

Pfastatt, Reiningue, Richwiller, Riedisheim, 

Rixheim, Sausheim et Zimmersheim



TERRITOIRE  
DESSERVI
L’UDI Mulhouse & environs regroupe les 14 communes sui-

vantes : Brunstatt-Didenheim, Eschentzwiller, Habsheim, 

Illzach, Lutterbach, Morschwiller-le-Bas, Mulhouse, Pfastatt, 

Reiningue, Richwiller, Riedisheim, Rixheim, Sausheim et 

Zimmersheim. Ces dernières correspondent au périmètre 

autrefois géré par le service des eaux de la Ville de Mulhouse. 

Il s’agit de l’unité de distribution la plus large de la Régie 

de l’Eau m2A. Tous les systèmes (production, distribution et 

facturation) y sont harmonisés.

UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

44 640  
Abonnés

44 350  

Domestique

290  

Non domestique

386  

Droit de branchement

44 849  

Parc de compteurs

L’UDI de Mulhouse & environs compte 44 640 abonnés pour 

201 330 habitants. En 2024, ce sont 7 041 compteurs posés 

dans le cadre de l’individualisation des contrats de fourniture 

d’eau potable dans des immeubles collectifs. 

Près de 99,9 % des compteurs en service sont actuellement 

équipés d’un système de relève à distance, toutes technologies 

confondues, qu’il s’agisse de radio relève ou de télérelève. Ces 

dispositifs permettent d’établir une facturation basée systéma-

tiquement sur des relevés réels, offrant aux usagers un meil-

leur suivi de leurs consommations.

0,41 pour 1 000 abonnés (2024) 

Taux d’occurrence des interruptions de service non  

programmées 

78 interventions d’urgence avec interruption de service pour 

190 000 abonnés.

Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d’eau po-

table en suivant le nombre de coupures d’eau impromptues 

pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas été prévenus 

au moins 24h à l’avance. Les interruptions de service sont dues 

généralement à des ruptures de canalisations.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nou-

veaux abonnés. 

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A pour 

fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branche-

ment fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur s’applique 

aussi bien aux branchements neufs qu’aux branchements exis-

tants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix de l’eau  

UDI Mulhouse & environs

592,02 € TTC (552,2 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

mulhousienne de 4 personnes pour 

une consommation de 120  m3

252,58 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :    

39,06 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,72 € HT/m3 x 120 m3 = 206,09 € HT

208,18 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,42 €/m3 x 120 m3 = 170,74 € HT

91,45 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Surtaxe communautaire:    

21,49 € HT

• Modernisation des réseaux de  

collecte des eaux usées : 

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les pollu-

tions domestiques  : 

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

4,92 € TTC/m3

Dont 2,22 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
12 234 590  m3  

produits

33 520 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 303 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale 

de Santé

• 322 Prélèvements réalisés par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement préventif par rayons ultra-violets. 

Les captages de la Doller sont soumis à l’arrêté préfec-

toral du 17/04/1978.

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

et en renfort de surveillance sont conformes aux li-

mites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.
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DISTRIBUTION

828,4 km
Longueur du réseau (linéaire de réseau hors branche-

ments)

88,3 %
Rendement du réseau

99
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des  

branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

5,2 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

4,7 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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UDI : Unité de Distribution

UDI  
Ottmarsheim

Hombourg
Niffer 

 
(ex syndicat OHN)



TERRITOIRE  
DESSERVI

UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

UDI Ottmarsheim, Hombourg, Niffer
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

1 707 

Abonnés

1 701 

Domestique

6 

Non domestique

0 

Droit de branchement

1 711 

Parc de compteurs

L’ancien syndicat Ottmarsheim – Hombourg – Niffer (OHN) 

compte 1 707 abonnés pour 4 510 habitants. Les communes 

sont équipées de radio relève.

En 2024, ont compte un total de 29 compteurs division-

naires dans le cadre de l’individualisation des contrats de 

fourniture d’eau potable dans des immeubles collectifs.

Près de 98,07 % des compteurs en service sont actuelle-

ment équipés d’un système radio relève. Ce dispositif per-

met d’établir une facturation basée systématiquement sur 

des relevés réels, offrant aux usagers un meilleur suivi de 

leurs consommations.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix moyen de l’eau  

UDI Ottmarsheim, Hombourg et Niffer

474,13 € TTC (440,47 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

ottmarsheimoise, hombourgeoise ou 

nifferoise de 4 personnes pour une 

consommation de  120  m3

188,89 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :    

14,42 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,20 € HT/m3 x 120 m3  

= 174,47 € HT

181,62 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,20 € /m x 120 m3 = 144,18 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux de  

collecte des eaux usées : 

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les pollu-

tions domestiques  : 

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

3,95 € TTC/m3

Dont 1,66 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
462 115 m3  

produits

1 266 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 19 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 1 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau du forage d’alimentation du sec-

teur par chloration. 

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

et en renfort de surveillance sont conformes aux li-

mites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.

UDI Ottmarsheim, Hombourg, Niffer
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UDI Ottmarsheim, Hombourg, Niffer

DISTRIBUTION

48,9 km
Longueur du réseau  

(linéaire de réseau hors branchements)

78,6 %
Rendement du réseau

100
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des  

branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

5,6 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

5,5 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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UDI : Unité de Distribution

UDI  
Richwiller 

 



UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

TERRITOIRE  
DESSERVI
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

1 193 

Abonnés

1 192 

Domestique

1 

Non domestique

1 

Droit de branchement

1 202 

Parc de compteurs

La commune de Richwiller compte 1 193 abonnés pour 3 

832 habitants. Elle est équipée de radio relève. Cette tech-

nologie équipe près de 85 % des compteurs en service. Ce 

dispositif permet d’établir une facturation basée systémati-

quement sur des relevés réels, offrant aux usagers un meil-

leur suivi de leurs consommations.

En 2024, on compte un total de 3 compteurs division-

naires dans le cadre de l’individualisation des contrats de 

fourniture d’eau potable dans des immeubles collectifs.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés. 

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix moyen de l’eau  

UDI Richwiller

517,02 € TTC (479,99 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

richwilleroise de 4 personnes pour 

une consommation de  120  m3

201,85 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :    

16,97 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,54 € HT/m3 x 120 m3 = 184,88 € HT

208,18 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,42 €/m3 x 120 m3 = 170,74 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux de  

collecte des eaux usées : 

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les pollu-

tions domestiques  : 

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

4,31 € TTC/m3

Dont 1,77 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
279 048  m3  

produits

765 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 23 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 0 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau du champ captant de la Hardt 

achetée au Syndicat d’Alimentation en Eau Potable du 

Bassin Potassique – Hardt par chloration.

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

sont conformes aux limites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.
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UDI Richwiller

DISTRIBUTION

16,15 km
Longueur du réseau  

(linéaire de réseau hors branchements)

63,9 %
Rendement du réseau

80
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des  

branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

17,6 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

17,1 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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UDI : Unité de Distribution

UDI  
Staffelfelden 

 



UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

TERRITOIRE  
DESSERVI

UDI Staffelfelden
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

881 

Abonnés

881 

Domestique

0 

Non domestique

0 

Droit de branchement

885 

Parc de compteurs

La commune de Staffelfelden compte 881 abonnés pour 

4 131 habitants.

En 2024, on compte un total de 89 compteurs division-

naires dans le cadre de l’individualisation des contrats de 

fourniture d’eau potable dans des immeubles collectifs.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix moyen de l’eau  

UDI Staffelfelden 

487,28 € TTC (451,81 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

staffelfeldenoise de 4 personnes pour 

une consommation de 120  m3

173,67 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :    

10,30 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,363 € HT/m3 x 120 m3  

= 163,37 € HT

208,18 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,42 €/m3 x 120 m3 = 170,74 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux de  

collecte des eaux usées : 

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les pollu-

tions domestiques  : 

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

4,07 € TTC/m3

Dont 1,54 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
188 287 m3  

produits

516 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 25 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 0 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau du forage d’alimentation du sec-

teur par chloration. 

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

et en renfort de surveillance sont conformes aux li-

mites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur. 

UDI Staffelfelden
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UDI Staffelfelden

DISTRIBUTION

12,5 km
Longueur du réseau  

(linéaire de réseau hors branchements)

61
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des  

branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

22,9 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

22,4 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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UDI 
Steinbrunn-le-Bas

UDI : Unité de Distribution



UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

TERRITOIRE  
DESSERVI

UDI Steinbrunn-le-Bas
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

399 

Abonnés

399 

Domestique

0 

Non domestique

0 

Droit de branchement

400 

Parc de compteurs

La commune de Steinbrunn-le-Bas compte 399 abon-

nés pour 923 habitants. Elle est équipée de radio relève. 

Cette technologie équipe près de 100 % des compteurs en 

service. Ce dispositif permet d’établir une facturation basée 

systématiquement sur des relevés réels, offrant aux usagers 

un meilleur suivi de leurs consommations.

En 2024, on compte un total de 4 compteurs division-

naires dans le cadre de l’individualisation des contrats de 

fourniture d’eau potable dans des immeubles collectifs.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix moyen de l’eau  

UDI Steinbrunn-le-Bas 

470,53 € TTC (436,12 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

steinbrunnoise de 4 personnes pour 

une consommation de 120  m3

164,24 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :    

17,57 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,21 € HT/m3 x 120 m3 = 144,66 € HT

203,92 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,39 €/m3 x 120 m3 = 166,48 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux de  

collecte des eaux usées : 

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les pollu-

tions domestiques  : 

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

3,92 € TTC/m3

Dont 1,43 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
60 688 m3  

produits

166 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 9 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 0 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau du forage de Schlierbach achetée à 

Saint-Louis Agglomération (SLA) par chloration.

L’eau est considérée comme potable par tous sur ce 

secteur et ne fait pas l’objet de consignes particulières 

pour en limiter l’usage.
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DISTRIBUTION

9,2 km
Longueur du réseau  

(linéaire de réseau hors branchements)

67,6 % km
Rendement du réseau 

15
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 

réseaux d’eau potable

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois :

• le niveau de connaissance du réseau et des  

branchements

• l’existence d’une politique de renouvellement  

pluriannuelle du service d’eau potable

6,2 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

5,9 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.

UDI Steinbrunn-le-Bas
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UDI 
Ungersheim

UDI : Unité de Distribution



UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

RUELISHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

WITTENHEIM

CHALAMPÉ

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-
LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-
DIDENHEIM

HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER-

LE-BAS

REININGUE

LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE

RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

TERRITOIRE  
DESSERVI

UDI Ungersheim
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CHIFFRES CLÉS

GESTION DES ABONNÉS

1 060 

Abonnés

1 060 

Domestique

0 

Non domestique

0 

Droit de branchement

1 065 

Parc de compteurs

La commune d’Ungersheim compte 1 060 abonnés pour 

2 536 habitants. Elle est équipée de radio relève. Cette 

technologie équipe près de 98 % des compteurs en service. 

Ce dispositif permet d’établir une facturation basée systé-

matiquement sur des relevés réels, offrant aux usagers un 

meilleur suivi de leurs consommations.

En 2024, on compte un total de 8 compteurs division-

naires dans le cadre de l’individualisation des contrats 

de fourniture d’eau potable dans des immeubles collectifs.

1 jour 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les 

nouveaux abonnés.

100 % Taux de respect  

Délai pour lequel s’est engagée la Régie de l’Eau m2A  

pour fournir de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un 

branchement fonctionnel et d’un abonnement. L’indicateur 

s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux  

branchements existants.
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FACTURATION D’EAU
Décomposition du prix moyen de l’eau  

UDI Ungersheim

434,36 € TTC (403,63 € HT)

Montant annuel facturé à une famille 

ungersheimoise de 4 personnes pour 

une consommation de 120  m3

171,96 € HT Production & distribution d’eau 

potable :

• Part fixe  

(anciennement « abonnement ») :    

29,29 € HT

• Part variable (fonctionnement du 

service et financement de l’inves-

tissement) :   

1,19 € HT/m3 x 120 m3 = 142,67 € HT

161,71 € HT Collecte & traitement des eaux 

usées :

• Part fixe assainissement SIVOM 

Mulhouse Sud Alsace : 37,44 € HT

• Part variable assainissement 

SIVOM Mulhouse Sud Alsace :  

1,04 €/m3 x 120 m3 = 124,27 € HT

69,96 € HT Contribution aux organismes  

publics :

• Modernisation des réseaux de  

collecte des eaux usées : 

0,23 €/m3 x 120 m3 = 27,96 € HT

• Actions de lutte contre les pollu-

tions domestiques  : 

0,35 €/m3 x 120 m3 = 42 € HT

Prix de l’eau (parts fixes comprises) : 

3,62 € TTC/m3

Dont 1,51 € TTC/m3 pour  

l’approvisionnement en eau

PRODUCTION 
151 622 m3  

produits

415 m3/jour  
en moyenne

QUALITÉ DE L’EAU
Nombre de prélèvements en 2024

• 20 Prélèvements réalisés par l’Agence Régionale de 

Santé

• 0 Prélèvement réalisé par la Régie de l’Eau m2A

Taux de conformité suite prélèvements de l’ARS  

• 100 % Conformité physico-chimique  

(pH, dureté, métaux, nitrates, pesticides)

• 100 % Conformité bactériologique  

(présence de bactéries) 

Traitement de l’eau du forage Ensisheim Hardt et de 

la prise d’eau Lauch (secteur de Guebwiller) par chlo-

ration. 

Tous les prélèvements réalisés en contrôle obligatoire 

et en renfort de surveillance sont conformes aux li-

mites de potabilité.

L’eau est qualifiée de bonne qualité (notation A) sur ce 

secteur.

UDI Ungersheim
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UDI Ungersheim

DISTRIBUTION

16,2 km
Longueur du réseau  

(linéaire de réseau hors branchements)

79,4 % km
Rendement du réseau 

5,6 m3/j/km
Indice linéaire des volumes non comptés 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur  

des canalisations (hors branchements), la somme des pertes 

par fuites et des volumes d’eau consommés sur le réseau de 

distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage.

5,3 m3/j/km
Indice linéaire de pertes en réseau 

L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant  

à la longueur des canalisations (hors branchements), les 

pertes par fuite sur le réseau de distribution. Cet indicateur 

diffère de l’indice linéaire des volumes non comptés qui  

intègre en plus des pertes par fuite, les volumes qui ne font 

pas l’objet d’une comptabilisation.
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Finances



BUDGET ANNEXE DE L’EAU

OPÉRATIONS EXTRAITES  
DES COMPTES ADMINISTRATIFS

 DÉPENSES  RECETTES

Section d’exploitation 41 830 679,45 € 44 185 759,81 €

Section d’investissement 19 642 238,04 € 17 649 040,19 €

GESTION DE LA DETTE

10 766 598,93 € En cours de la dette

1 879 606,37 € Annuité de la dette 

329 942,92 € Dont Intérêts

1 549 663,45 € Dont Capital

3 014 753,98 € Epargne brute

L’épargne brute constitue la ressource 

dont dispose la Collectivité pour financer 

les investissements du service de l’eau 

pour l’exercice en cours. Elle s’assimile à la 

Capacité d’autofinancement.

1,4 an Capacité de désendettement* 

*Ce ratio exprime le nombre d’années

théoriques nécessaire à l’Agglomération

pour rembourser l’intégralité de sa

dette, contractée pour financer les

investissements nécessaires au bon

fonctionnement du service d›eau potable,

si elle y consacrait la totalité de son

autofinancement disponible. Exprimé en

nombre d’années, ce ratio est une mesure

de la solvabilité financière.
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PRIX DU M3 D’EAU PAR COMMUNE
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Découvrir 

la Régie de l’Eau m2A
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 RÉGIE DE L’EAU m2A 

Bantzenheim • Baldersheim • Battenheim • Berrwiller • Bollwiller • Bruebach 

Brunstatt-Didenheim • Chalampé • Dietwiller • Eschentzwiller • Feldkirch 

Habsheim • Hombourg • Illzach • Kingersheim • Mulhouse • Niffer • Pfastatt 

Pulversheim • Petit-Landau • Ottmarsheim • Morschwiller-le-Bas • Lutterbach 

Reiningue • Richwiller • Riedisheim • Rixheim • Ruelisheim • Sausheim 

Staffelfelden • Steinbrunn-le-Bas • Ungersheim • Wittelsheim • Wittenheim 

Zimmersheim 

3 5  C O M M U N E S  •  2 6 4  0 0 0  H A B I T A N T S


